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Conseil des droits de l’homme 
Treizième session 
Point 7 de l’ordre du jour 
La situation des droits de l’homme en Palestine 
et dans les autres territoires arabes occupés 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme* 

  13/8 
Les violations graves des droits de l’homme commises par 
Israël dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes et objectifs de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et des pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, 

Considérant que la promotion du respect des obligations découlant de la Charte et 
d’autres instruments et règles du droit international fait partie des buts et principes 
fondamentaux de l’Organisation des Nations Unies, 

Affirmant la responsabilité qui incombe à la communauté internationale de 
promouvoir les droits de l’homme et de faire respecter le droit international,  

Reconnaissant que la paix et la sécurité, le développement et les droits de l’homme 
constituent le socle sur lequel repose le système des Nations Unies, 

Affirmant que la quatrième Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant les obligations qui incombent aux Hautes Parties contractantes à la 
quatrième Convention de Genève, et réaffirmant que chacune des Hautes Parties 
contractantes à cette Convention est tenue de respecter et de faire respecter les obligations 
découlant de la Convention, 

  

 * Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport 
du Conseil sur sa treizième session (A/HRC/13/56), chap. I. 
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Affirmant que le droit international des droits de l’homme s’applique au territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Soulignant que le droit international des droits de l’homme et le droit international 
humanitaire sont complémentaires et se renforcent mutuellement, 

Guidé par le droit du peuple palestinien à l’autodétermination et par l’inadmissibilité 
de l’acquisition de territoire par la force, principe consacré par la Charte, 

Soulignant que le droit à la vie constitue le plus fondamental de tous les droits de 
l’homme, 

Profondément préoccupé par les actions illégales d’Israël qui portent atteinte au 
caractère sacré et à l’inviolabilité des lieux de culte dans les territoires palestiniens occupés, 
en particulier dans la ville sainte de Jérusalem, 

Notant avec une vive préoccupation que la puissance occupante, Israël, n’a pas mis 
en œuvre les résolutions et recommandations du Conseil de sécurité, de l’Assemblée 
générale et du Conseil des droits de l’homme relatives à la situation des droits de l’homme 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est,  

Condamnant toutes formes de violence contre la population civile et déplorant la 
perte de vies humaines dans le contexte de la situation actuelle, 

Considérant que les attaques et les opérations militaires israéliennes dans le 
territoire palestinien occupé, en particulier celles menées récemment dans la bande de Gaza 
occupée, ont engendré des violations graves du droit international humanitaire et des droits 
de l’homme des Palestiniens qui s’y trouvent et qu’elles sapent l’action menée au plan 
international en vue d’instaurer une paix juste et durable dans la région fondée sur la 
solution de deux États, 

Constatant aussi que le siège israélien imposé à la bande de Gaza occupée, 
notamment la fermeture des points de franchissement des frontières, constitue une punition 
collective et a des conséquences humanitaires, économiques, sociales et environnementales 
désastreuses, 

1. Exige que la puissance occupante, Israël, mette fin à son occupation du 
territoire palestinien occupé depuis 1967, et respecte l’engagement qu’il a pris dans le 
processus de paix en faveur de la création de l’État palestinien indépendant et souverain, 
avec Jérusalem-Est comme capitale, vivant en paix et en sécurité avec tous ses voisins; 

2. Condamne fermement les attaques et les opérations militaires israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, en particulier celles menées récemment dans la bande 
de Gaza occupée, qui ont fait des milliers de morts et de blessés parmi les civils 
palestiniens, y compris un grand nombre de femmes et d’enfants; 

3. Exige que la puissance occupante, Israël, arrête de prendre pour cible des 
civils et de détruire systématiquement le patrimoine culturel du peuple palestinien, en plus 
des destructions infligées aux biens publics et privés, conformément aux prescriptions de la 
quatrième Convention de Genève; 

4. Condamne le non-respect des droits religieux et culturels consacrés par les 
principaux instruments relatifs aux droits de l’homme et le droit humanitaire par la 
puissance occupante, Israël, dans les territoires palestiniens occupés, y compris l’annonce 
qu’il a faite récemment d’ajouter al-Haram al Ibrahimi, à Hébron, et la mosquée de Bilal 
(Tombeau de Rachel), à Bethléem, et les murs de la vieille ville de Jérusalem sur la liste des 
sites faisant partie de son patrimoine national; 
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5. Exige qu’Israël, la puissance occupante, respecte les droits religieux et 
culturels dans les territoires palestiniens occupés, en particulier à Jérusalem-Est occupée, 
tels qu’ils sont énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les 
principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, les Conventions de 
La Haye et les Conventions de Genève, et qu’il y autorise l’accès sans entrave des citoyens 
et des fidèles palestiniens à leurs biens et à leurs lieux de culte; 

6. Se déclare vivement préoccupé par l’excavation d’anciennes tombes et 
l’exhumation de centaines de restes humains dans une partie du cimetière historique 
Ma’man Allah (Mamila) situé dans la ville sainte de Jérusalem pour construire à cet 
emplacement un «musée de la tolérance» et demande au Gouvernement israélien de mettre 
fin immédiatement à de telles activités illégales sur ce site; 

7. Exige qu’Israël, la puissance occupante, cesse immédiatement tous les 
travaux de fouille et d’excavation en cours sous le complexe de la mosquée Al-Aqsa et 
autour de celui-ci et d’autres lieux saints situés dans la vieille ville de Jérusalem, et 
s’abstienne de tout acte de nature à endommager la structure ou les fondations des lieux 
saints musulmans et chrétiens dans le territoire palestinien occupé, en particulier à 
Jérusalem et autour de celle-ci, ou à en changer la nature;  

8. Demande la protection internationale immédiate du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, conformément au droit international des droits de l’homme et 
au droit international humanitaire, applicables dans le territoire palestinien occupé, y 
compris à Jérusalem-Est; 

9. Demande aussi la cessation immédiate de toutes les attaques et opérations 
militaires israéliennes sur l’ensemble du territoire palestinien occupé;  

10. Exige que la puissance occupante, Israël, revienne immédiatement sur sa 
décision illégale de démolir un grand nombre de maisons palestiniennes à Jérusalem-Est, y 
compris dans le quartier d’Al-Bustan, à Selwan, et interrompe l’évacuation de familles 
palestiniennes dans le quartier Al-Sheikh Jarrah, à Jérusalem-Est, qui entraîne le 
déplacement de plus de 2 000 résidents palestiniens de Jérusalem-Est;  

11. Exige également que la puissance occupante, Israël, libère les prisonniers et 
détenus palestiniens, y compris les femmes, les enfants et les membres du Conseil législatif 
palestinien; 

12. Demande à la puissance occupante, Israël, de supprimer les postes de 
contrôle et de rouvrir tous les points de passage et les postes frontière conformément aux 
accords internationaux pertinents; 

13. Exige qu’Israël, la puissance occupante, lève immédiatement le siège imposé 
à la bande de Gaza occupée et rouvre tous les postes frontière et tous les points de passage, 
et qu’il autorise la libre entrée de carburant, de produits humanitaires et de médicaments, en 
plus de tous les matériels et équipements nécessaires à la reconstruction et au redressement 
de Gaza, comme il en a été convenu à la Conférence internationale sur le soutien à 
l’économie palestinienne pour la reconstruction de Gaza, tenue à Charm el-Sheikh (Égypte) 
le 2 mars 2009; 

14. Décide de poursuivre l’examen de cette question à sa seizième session. 

41e séance 
24 mars 2010 
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[Résolution adoptée par 31 voix contre 9, avec 7 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré. 
Les voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: 
Afrique du Sud, Angola, Arabie Saoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, 
Bolivie (État plurinational de), Brésil, Chili, Chine, Cuba, Djibouti, Égypte, 
Fédération de Russie, Gabon, Ghana, Inde, Indonésie, Jordanie, Kirghizistan, 
Madagascar, Maurice, Mexique, Nicaragua, Nigéria, Pakistan, Philippines, 
Qatar, Sénégal, Uruguay, Zambie. 

Ont voté contre: 
Belgique, États-Unis d’Amérique, France, Hongrie, Italie, Norvège, Pays-
Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie. 

Se sont abstenus: 
Bosnie-Herzégovine, Burkina Faso, Cameroun, Japon, République de Corée, 
Slovénie, Ukraine.] 

    


